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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil fédéral a annoncé l'entrée en vigueur prochaine de plusieurs ordonnances
visant une agriculture plus durable. Ces ordonnances font suite à l'initiative
parlementaire 19.475 sur la réduction des risques liés aux produits phytosanitaires et
des excédents d'éléments fertilisants. Les autorités veulent ainsi améliorer la récolte
des données touchant aux fourrages, à l'engrais et aux produits phytosanitaires afin, à
l'avenir, d'optimiser le choix des actions à mener pour atteindre les objectifs
environnementaux. Concernant les produits phytosanitaires, le Conseil fédéral
interdira, dès 2023, l'usage de pesticides particulièrement nocifs, laissant toutefois la
porte ouverte à des exceptions. De plus, les exploitations devront, à l'avenir, respecter
une plus grande distance entre les parcelles traitées et les grilles d'évacuation des eaux.
Mais les autorités misent également sur des mesures incitatives par le biais de
paiements directs, afin de réduire l'utilisation de ces produits dans les terres assolées
et dans les cultures spéciales. Quant à la réduction des intrants fertilisants, les
autorités supprimeront la marge de tolérance, jusqu'alors admise, lors de
l'établissement des bilans de fumure dès 2024. 

En parallèle, une autre mesure n'a pas manqué de faire réagir le monde agricole et
politique. Il s'agit de l'établissement d'un seuil de 3.5 pour cent de terres d'assolement
(à savoir, les meilleures terres cultivables) qui devront à l'avenir être dédiées à la
promotion de la biodiversité. Néanmoins, prenant en compte la guerre en Ukraine, les
autorités ont décidé de repousser l'entrée en vigueur de cette mesure à 2024. L'Union
Suisse des paysans (USP) n'a pas tardé à déclarer n'avoir aucune compréhension vis-à-
vis de cette mesure. C'est bien la sécurité de l'approvisionnement de la population en
denrée alimentaire qui cristallise les débats, l'UDC ayant tout de suite averti que cela
risquerait d'augmenter les importations ce qui, en pleine crise européenne,
représentait une expérimentation dangereuse. Selon les chiffres d'Agroscope, si les
objectifs environnementaux sont respectés, le taux d'autoapprovisionnement
alimentaire pourrait légèrement baisser, alors qu'il atteint les 49 pour cent (en
soustrayant l'importation des fourrages destinés aux animaux de rente). Pour Martin
Rufer, directeur de l'USP, la Suisse devrait se fixer l'objectif de 60 pour cent
d'autoapprovisionnement; un chiffre qu'il estime possible d'atteindre sans que
l'environnement en pâtisse. Urs Niggli, longtemps à la tête du FIBL, partage cet avis,
sans pour autant s'attaquer aux mesures du Conseil fédéral. Selon lui, pour atteindre ce
taux, il faut s'atteler à réduire le gaspillage alimentaire et notre consommation de
viande, ainsi que promouvoir l'agriculture biologique et les évolutions technologiques.
Kilian Baumann (verts, BE), président de l'Association des petits paysans suisses,
partage cet avis et défend fermement les mesures visant à préserver et promouvoir la
biodiversité, sans laquelle la production agricole ne pourra pas être préservée sur le
long terme. 

Deux visions de l'agriculture s'affrontent ainsi, avec d'un côté les tenants d'une
agriculture traditionnelle, qui ne souhaitent pas toucher à la production de viande et ne
veulent pas augmenter les surfaces de promotion de la biodiversité et de l'autre, les
défenseurs d'un système alimentaire qui doit amorcer un tournant aux vues des
nombreux défis et questions qui nous font face. L'Aargauer Zeitung le rappelait: 60
pour cent des surfaces d'assolement du pays sont destinées à la production de
fourrage pour les animaux. L'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) reconnaît qu'un
changement dans les comportements alimentaires, avec une augmentation de produits
d'origine végétale dans nos assiettes aurait le potentiel de faire augmenter
l'autosuffisance alimentaire du pays. Selon une étude effectuée par Agroscope, réduire
de 2/3 la consommation de viande pourrait permettre d'atteindre un taux
d'autosuffisance alimentaire de 73.9 pour cent. Des chiffres légèrement inférieurs
pourraient être atteints en cas de réduction de 2/3 du gaspillage alimentaire. Cette
étude entre en résonance avec une autre publication d'Agroscope sur l'alimentation
végétale qui arrivait à la conclusion qu'une alimentation presque uniquement végétale
pourrait rendre la Suisse autonome en matière alimentaire.
Mais pour l'USP, là n'est pas la question: ces 3.5 pour cent de terres d'assolement
dédiées à la biodiversité (soit trois fois plus qu'aujourd'hui) représenteraient
l'équivalent de la production annuelle de pain pour un million de personnes, si l'on y
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plantait du blé. Les agricultrices et agriculteurs dédient déjà une partie de leurs terres
moins propices aux cultures à la protection de la biodiversité, à hauteur de 19 pour cent
pour l'année 2020. L'organisation agricole n'a pas manqué de rappeler que l'Union
européenne (UE) venait de prendre une décision inverse, mettant à disposition des
agricultrices et agriculteurs européens des surfaces – grandes comme la Suisse –
dédiées initialement à l'environnement, afin de répondre aux menaces
d'approvisionnement qui ont surgi après l'invasion de l'Ukraine par la Russie.
Finalement, la demande adressée par une partie du monde agricole à la Confédération
est de leur laisser faire leur métier, à savoir, produire des denrées alimentaires.
Répondant à ce flot de critiques, l'OFAG a rappelé qu'une procédure de consultation
avait été menée en 2021, suivie d'adaptations selon les recommandations des milieux
concernés et que ces mesures ont été élaborées avec des expert.e.s et des
praticien.ne.s de la terre. 1

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

En fin d'année, le Conseil des Etats, en deuxième lecture, a maintenu les divergences
créées par le Conseil national. Si le Conseil des Etats renonça également au «centime
du paysage», il laissa tout de même une porte ouverte en demandant au Conseil
fédéral, par le biais d'une motion déposée par sa commission, de proposer un projet
prévoyant des montants compensatoires pour les collectivités victimes d'un manque à
gagner à cause de la non-réalisation d'un ouvrage hydroélectrique. Face aux réserves
de la petite chambre, diverses organisations de protection de l'environnement ainsi
que le l'Association suisse pour la protection des petits et moyens paysans (VKMB) ont
décidé d'utiliser la menace du référendum contre la révision de la loi sur la protection
des eaux si le Conseil national devait s'aligner sur les positions de la chambre des
cantons. Gallus Cadonau, directeur de la Fondation suisse de la Greina, a averti, pour sa
part, qu'il lancerait une initiative populaire sur le thème du «centime du paysage» si
son principe ne devait finalement pas être retenu au parlement. 2
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1) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 13.04.22; AZ, 22.4.22; CdT, 10.5.22; TA, 11.5.22; AZ, 1.6., 7.6., 18.7.22; 24H,
3.8.22
2) BO CE, 1989, p. 709 ss.; NZZ, 21.11. und 4.12.89; TA, 4.12.89, BaZ, 5.12.89; ; Ww, 14.12.89; BüZ, 9.12.89; Presse du 6.12.89
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